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L’Economie Sociale a de l’énergie

Guide du candidat    

Le programme « L’économie sociale a de l’énergie » est soutenu par la Secrétaire d’Etat à l’Economie Sociale et au Développement Durable. Il est coordonné par l’ASBL Solidarité des Alternatives Wallonnes et Bruxelloises (SAW-B) en collaboration avec l’ASBL cluster Eco-construction. Le cluster Eco-construction est un réseau d’organismes spécialisés dans le secteur de la construction respectueuse de l’environnement (y compris la maîtrise énergétique).

1. Le projet en quelques mots 

Le projet vise à promouvoir l'utilisation rationnelle de l'énergie dans le secteur de l'économie sociale.   En effet, les entreprises d'économie sociale contrairement à d'autres secteurs d'activité, ont été laissées pour compte dans ce domaine. C'est pourquoi, ce projet vise à sensibiliser les entreprises d'économie sociale à la gestion énergétique durable et à mettre sur pied DIVERS PROJETS PILOTES DEMONSTRATIFS. 

Ces sites seront mis en valeur pour démontrer que « c'est possible de mettre en place des actions concrètes et efficaces » dans le secteur de l'économie sociale.

Le projet comprend donc : des actions de sensibilisation et de formation (de l'encadrement, des employés et des stagiaires), des audits énergétiques en entreprises, l'élaboration de programme d'actions, la sélection de plusieurs entreprises pilotes, l'installation des équipements dans ces entreprises, le monitoring des installations et la diffusion de ces bonnes pratiques en vue de démultiplier la démarche (visites de site).
Suite au présent appel à candidature, un premier jury sélectionnera 10 organisations relevant du secteur de l’économie sociale qui bénéficieront dans un premier temps d’un audit énergétique réalisé par un expert agréé.

Préalablement à l’audit chaque organisme devra désigner un collaborateur interne en tant que « guide énergie ». Pendant l’audit, ce « guide énergie » devra accompagner l’auditeur dans sa mission (soutien à la collecte de l’information, visite guidée des installations, …).

L’expert en audit énergétique remettra ensuite un rapport détaillé à l’organisme.

Les 10 organismes audités seront invités à rentrer un projet d’investissement suite à ce rapport. 

Un second jury sélectionnera ensuite les meilleurs projets d’investissements suivant les recommandations de l’audit. 4 projets bénéficieront d’un soutien financier pour mener à bien ces investissements (
).

Les 4 projets bénéficieront également d’un support médiatique (diffusion de l’expérience dans diverses revues spécialisées).

2. Qui peut se porter candidat ?

Le projet « l’Economie sociale a de l’Energie » s’adresse aux organismes (entreprises ou associations) relevant du secteur de l’économie sociale au sens large.

Le candidat doit disposer d’un siège social à Bruxelles ou en Wallonie. L’audit et les investissements seront réalisés sur un bâtiment ou un équipement localisé en région wallonne ou en région bruxelloise francophone.

3. Calendrier du projet

Le dossier de candidature devra être rédigé sur base du formulaire téléchargeable sur le site de SAW-B (www.saw-b.be) ou du cluster Eco-construction (www.ecoconstruction.be).
Le formulaire complet et ses annexes devront être rentrés pour le vendredi 15 décembre à 24H00 au plus tard (date de la poste ou heure d’arrivée du mail faisant foi).

Le dossier peut être transmis par la poste à l’attention de : 

Jean-Luc Bodson

Solidarité des Alternatives Wallonnes et Bruxelloises asbl


rue Monceau-Fontaine 42 bte 6 - 6031 Monceau/s/Sambre 

Ou par email à l’adresse jl.bodson@saw-b.be
Un jury composé de divers experts du secteur de l’économie sociale et de la gestion énergétique se réunira pour évaluer les dossiers de candidature dans le courant du mois de janvier. Les candidats recevront un courrier qui les informera des décisions prises concernant leur dossier (acceptation ou refus) pour le 15 janvier au plus tard.

10 candidats bénéficieront alors d’un audit réalisé par un expert agréé. L’audit sera réalisé entre le 15/01/2007 et le 15/03/2007.  Chaque organisme audité devra désigner préalablement un « guide énergie » qui accompagnera l’expert en audit lors de sa mission dans l’organisme. Le « guide énergie » bénéficiera d’un coaching qui lui permettra d’assurer le suivi de la gestion énergétique de l’organisme par la suite. 

Un second jury sélectionnera ultérieurement 4 projets concrets d’investissements liés à la maîtrise énergétique sur base des rapports d’audit et d’un dossier de présentation. 

Les 4 meilleurs projets qui décideront de réaliser un investissement en accord avec les recommandations de l’audit recevront un soutien financier pour leur réalisation.

Ces 4 projets bénéficieront également d’un support médiatique et d’une diffusion de leur expérience via divers canaux de communication spécialisés. Il sera demandé aux porteurs de projets de pouvoir disposer des informations nécessaires pour pouvoir communiquer sur les résultats obtenus dans le cadre de l’audit et sur l’investissement réalisé (photos…).

L’ASBL SAW-B, le cluster Eco-construction ou toute autre personne mandatée à cet effet pourra se rendre dans la structure bénéficiaire afin de vérifier la matérialité et la bonne exécution de l’investissement par la suite.

4. Critères de sélection du jury 

La sélection des projets sera effectuée par un jury désigné à cet effet. Le jury sera composé de divers experts en économie sociale et de divers experts du secteur de la maîtrise énergétique.

Concrètement les critères suivants seront pris en copte, entre autres lors de la sélection des projets :

Les critères d’éligibilité de base : 

· localisation du projet (bâtiments, équipements) en région wallonne ou bruxelloise francophone, 

· projet porté par une structure wallonne ou bruxelloise, 

· dossier remis via le formulaire de candidature adéquat (téléchargeable sur les sites www.saw-b.be ou www.ecoconstruction.be) en respectant les consignes, 

· remise du dossier dans les délais imposés, 

· désignation d’un « guide énergie » (collaborateur interne à l’organisme) et mise à disposition de celui-ci (minimum 2 journées (
)).

L’appréciation des candidatures dépendra des critères suivants : 

· démarche globale de l’entreprise répondant aux critères de l’économie sociale, 

· pertinence économique des investissements susceptibles d’être réalisés ultérieurement, 

· contribution au développement durable, 

· plus value potentielle du projet d’un point de vue environnemental (économie des ressources, réduction des émissions, …), 

· caractère démonstratif potentiel du projet (possibilité de visite des installations, reproductibilité chez d’autres acteurs, …), 

· degré d’implication du personnel dans le projet (lors de l’audit et lors de la mise en place de l’investissement).    

Questions et informations complémentaires - par email uniquement : 

SAW-B : 


Jean-Luc Bodson (jl.bodson@saw-b.be)

Cluster Eco-construction :
Eddy Bauraing (info@ecoconstruction.be)

� Le soutien financier accorde aux 4 lauréats ne pourra être supérieur à 50 % de l’investissement réalisé conformément aux recommandations suite à l’audit.


� Ces 2 journées (coaching et accompagnement de l’auditeur) feront l’objet d’une attestation de l’employeur et sera considérée comme la part contributive de l’organisme aux coûts de l’audit.
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